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5 Chevath 5768 

Est-il permis de noter la liste des courses ?  
Il est vrai qu'écrire 'Hol Hamoed pose un problème et nous en étudierons les détails, B"H plus tard. 
Toutefois, noter la liste des courses est nécessaire pour 'Hol Hamoed ou pour Yom Tov et il est permis de 
le faire 'Hol Hamoed. 1 

Doit-on procéder avec un chinouï (changement) en notant la liste des courses ?  
Non, il n'est pas nécessaire d'agir avec un chinouï puisque ce que l'on écrit est utile au moed (fête). 2  

Doit-on payer en liquide 'Hol Hamoed, pour éviter d'avoir à écrire un chèque ?  
Il semble que payer en liquide, plutôt qu'en chèque ou par carte de crédit soit préférable, afin d'éviter 
toute écriture inutile. Celui qui a la possibilité de payer en espèces mais qui préfère le faire par chèque ou 
par carte de crédit, devra demander conseil à son Rav 3 (même si la réponse à cette question semble assez 
simple, il est préférable de solliciter un avis autorisé plutôt que de payer systématiquement en espèces, de 
façon à augmenter notre compréhension de ces sujets) 

Est-il permis de cuire un grand pain, si un petit, demandant moins d'efforts, suffit ? 

Une maîtresse de maison fait, par exemple, un gâteau pour les derniers jours de Yom Tov et souhaite en 
confectionner un plus grand qui restera après la fête. Il est clair que s'il y a une possibilité qu'il soit 
consommé pendant Yom Tov ou que sa grande taille le rende plus présentable, il sera alors considéré 
comme nécessaire pour Yom Tov. La question se pose réellement si ce supplément de gâteau n'a vraiment 
aucune utilité 'Hol Hamoed ou Yom Tov.   

Pourquoi serait-ce permis, alors que l'on ne le fait pas pour Yom Tov ? 

C'est permis car on accomplit les mêmes gestes que pour la préparation d'un gâteau plus petit. Au lieu de 
tamiser et d'utiliser 1 kg de farine, on en tamise et on en utilise deux. 
Il est permis de préparer plus que nécessaire pour 'Hol Hamoed et le Yom Tov qui suit, à condition que 
cela n'entraîne l'accomplissement d'aucune mela'ha (travail) supplémentaire. 4 Si la préparation de cette 
quantité supplémentaire améliore la qualité de l'ensemble ou procure un quelconque avantage, elle est 
bien entendu permise.     

Pouvez-vous préciser ? 

Il est permis de tamiser 2 kilos de farine au lieu d'un, en mélanger deux dans le Kenwood au lieu d'un, 
car ce sont les mêmes actions. 



Il est possible de mettre sur le feu une marmite contenant de la viande et du poulet, même si une partie 
de ce plat sera consommée après Yom Tov. Par contre, il n'est pas permis de rajouter dans une marmite 
déjà en train de cuire, de la viande ou du poulet,  non destiné à être consommé 'Hol Hamoed ou Yom Tov. 

Quelle est la différence entre ces deux cas ? 

La différence entre ces deux cas est que poser une marmite de viande sur le feu constitue une seule 
action dans laquelle une partie du résultat sera consommée Yom Tov et le reste après Yom Tov et rien de 
particulier n'est fait pour cette dernière partie. Alors que rajouter un morceau de viande dans une 
marmite, déjà sur le feu est une action qui n'est accomplie que pour après 'Hol Hamoed.  

Tous les fabricants de produits alimentaires peuvent-ils travailler 'Hol Hamoed ? 

Ignorons, pour le moment, le problème de davar haaved (éviter une perte) 5 et concentrons-nous sur l'aspect 
lié à o'hel nefech. 
La hala'ha distingue les fabricants qui produisent des denrées alimentaires, clairement destinées à 'Hol 
Hamoed et Yom Tov et ceux qui ne produisent rien de particulier pour ces occasions. 6 
Un boulanger ou un producteur de lait frais peut travailler normalement 'Hol Hamoed car sa production 
est clairement destinée à être consommée pendant la fête. Le cas d'un fabricant de chocolat est plus 
problématique car sa production n'est pas automatiquement destinée à la fête. Il peut par contre 
produire une série spéciale pour 'Hol Hamoed, mais en s'efforçant de ne pas le faire publiquement. 
Toutefois, de nos jours, il est impossible qu'une usine travaille "à huis clos" et ceux qui produisent des 
aliments pour 'Hol Hamoed, peuvent le faire de la façon habituelle, principalement pour des raisons 
d'hygiène. 
La règle veut que les fabricants, les commerçants et pratiquement tous les hommes d'affaires prennent 
conseil auprès d'une autorité rabbinique, pour savoir s'ils peuvent travailler 'Hol Hamoed. Les questions 
soulevées ici concernent moins de 10 % de la population 7 mais elles sont destinées à attirer l'attention 
de tous sur la Kedoucha (Sainteté) de 'Hol Hamoed et l'importance d'avoir recours à l'avis éclairé d'un 
responsable religieux.   

Existe-t-il des limites à ce qu'un boulanger peut produire ? 

Parfaitement. Il peut produire tout ce qui est habituellement consommé pendant 'Hol Hamoed et Yom Tov 
comme des 'halloth et des gâteaux, mais pas du pain courant, utilisé habituellement pour faire des 
sandwichs les jours ouvrables et qui serait alors cuit spécialement pour après Yom Tov. 8 
[1] Chemirath Chabbath Kehil'hata 66:11  
[2] D'après les sources citées dans Chemirath Chabbath Kehil'hata ibid, 
note de bas de page 50  
[3] Voir Chemirath Chabbath Kehil'hata 66, note de bas de page 50 
[4] D'après Chemirath Chabbath Kehil'hata 66:12 

[5] Il est permis d'accomplir une mela'ha 'Hol Hamoed pour prévenir 
une perte, mais la définition de davar haaved n'est pas très simple 
[6] Chemirath Chabbath Kehil'hata 66:13 d'après siman 537:15  
[7] Quand avez-vous eu une boulangerie pour la dernière fois ? 
[8] Chemirath Chabbath Kehil'hata 66, note de bas de page 59 

Peut-on aiguiser des couteaux 'Hol Hamoed ? 
Peut-on réparer un robinet qui fuit dans la cuisine ? 
Peut-on réparer la table de la Salle à manger ? 

Réponses la semaine prochaine 

Hachem nous demande de raconter à nos enfants "qu'Il a taquiné et raillé les Egyptiens" (Chemoth Exode 10:2 Rachi). 
Quel était son but ? En quoi est-ce que cela a pu contribuer au sauvetage des juifs ? 
Il est vrai que les Benéi Israël avaient été physiquement libérés des privations épouvantables et des souffrances qu'ils 
avaient endurées, mais mentalement ils restaient des épaves. 'Hazal nous ont enseigné, en différentes occasions que la 
leitzanouth (moquerie) détruit ce qui est sérieux et ce n'est pas souvent souhaitable. Cependant, dans ce cas précis,  ce fut 
extrêmement bénéfique. Se moquer des égyptiens, releva l'esprit des israélites qui recouvrèrent le respect et l'estime 
d'eux-mêmes et purent ainsi se préparer à leur voyage vers leur nouvelle vie (d'après le livre Devar Mikrah du Rav 
Emmanuel Bernstein). 
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